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(54) TONDEUSE À BARBE AVEC UNE OU PLUSIEURS TÊTES ROTATIVES COMPORTANT UNE 
LAME FIXE À GÉOMÉTRIE PARTICULIÈRE

(57) La présente invention se rapporte à une tondeu-
se à barbe comportant une ou plusieurs têtes de coupe
rotatives (1), lesdites têtes de coupe rotatives comportant
une lame mobile (2) et une lame fixe (3), chaque tête
étant entourée d’un peigne (4) en forme de couronne,
ledit peigne étant réglable en hauteur et permettant de
régler, en utilisation, la distance entre lesdites lames et
la peau et d’adapter ainsi la coupe des poils de la barbe
à la longueur désirée, caractérisée en ce que ladite ton-
deuse comporte une lame fixe dont la géométrie est ca-
ractérisée par :
- une longueur de dent L3 comprise entre 1 et 3 mm, de
préférence entre 1,5 et 2 mm;
- un angle d’ouverture entre les dents α compris entre
20 et 30°, de préférence entre 22 et 28°, de manière
particulièrement préférée entre 24 et 27°;
- une largeur des dents L2 à leur extrémité comprise entre
0,3 et 1 mm, de préférence entre 0,4 et 0,9 mm.
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Description

Objet de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte à une ton-
deuse à barbe comportant une ou plusieurs têtes de cou-
pe rotatives à axe vertical. Le mécanisme de coupe de
ces têtes rotatives est équipé d’une lame mobile et d’une
lame fixe. Chaque tête de coupe est entourée de peignes
en forme de couronne réglables en hauteur. En utilisa-
tion, les peignes permettent d’ajuster la distance entre
le mécanisme de coupe et la peau et d’ajuster ainsi la
longueur de coupe de la barbe. La tondeuse selon l’in-
vention comporte un type de lame fixe avec une géomé-
trie particulière pouvant être adaptée à tout type de bar-
be.

Etat de la technique

[0002] Les tondeuses à barbe de l’état de la technique
présentent actuellement des lames mobiles et fixes li-
néaires dont le fonctionnement est basé sur un mouve-
ment de va-et-vient de la lame mobile par rapport à la
lame fixe. Ce type de tondeuse est généralement équipé
d’un peigne qui permet de régler la longueur de coupe
de la barbe. De telles tondeuses de barbe sont par exem-
ple divulguées dans US D 698084, US 6978547, US D
486267, EP 2 766 153 A1, US D 363809, US
2013/0042487, US 7076878, US D 521683 ...
[0003] Il existe bien entendu des rasoirs à têtes rota-
tives multiples qui permettent de se raser de très près,
ceux-ci ne peuvent cependant servir pour tailler une bar-
be. Les rasoirs ne possèdent pas de peignes pour régler
la distance entre le mécanisme de coupe et la peau. A
notre connaissance, il n’existe cependant pas dans l’état
de la technique de tondeuse à barbe avec des têtes ro-
tatives.
[0004] Les tondeuses de l’état de la technique présen-
tent une ligne de coupe droite au niveau de l’intersection
des dents mobiles et des dents fixes. Elles ont l’incon-
vénient de tailler les poils différemment selon le sens de
la tonte car les poils de barbe sont le plus souvent inclinés
dans une direction vu qu’ils ne poussent presque jamais
perpendiculairement à la peau. C’est ainsi que le résultat
de tonte avec ces tondeuses est très différent selon le
sens de déplacement sur la barbe à tailler.
[0005] Les tondeuses qui comportent une ou plusieurs
têtes de coupe rotatives à axe vertical entourées de pei-
gnes en forme de couronne et comportant des lames
fixes selon la présente invention ne sont pas connus de
l’état de la technique.

Buts de l’invention

[0006] La présente invention vise à fournir une tondeu-
se à barbe avec une ou plusieurs têtes rotatives entou-
rées de peignes de longueur ajustable permettant de ré-
gler la hauteur de coupe de la barbe, la tondeuse étant

équipée de lames fixes à géométrie particulière, et de
préférence interchangeables pour pouvoir être adaptées
à tout type de barbe.

Résumé de l’invention

[0007] La présente invention divulgue une tondeuse à
barbe comportant une ou plusieurs têtes de coupe rota-
tives, lesdites têtes de coupe rotatives comportant une
lame mobile et une lame fixe, chaque tête étant entourée
d’un peigne en forme de couronne, ledit peigne étant
réglable en hauteur et permettant de régler, en utilisation,
la distance entre lesdites lames et la peau et d’adapter
ainsi la coupe des poils de la barbe à la longueur désirée,
caractérisée en ce que ladite tondeuse comporte une
lame fixe dont la géométrie est caractérisée par :

- une longueur de dent L3 comprise entre 1 et 3 mm,
de préférence entre 1,5 et 2 mm;

- un angle d’ouverture entre les dents α compris entre
20 et 30°, de préférence entre 22 et 28°, de manière
particulièrement préférée entre 24 et 27°;

- une largeur des dents L2 à leur extrémité comprise
entre 0,3 et 1 mm, de préférence entre 0,4 et 0,9 mm.

[0008] Les modes d’exécution préférés de l’invention
comportent au moins une, ou une combinaison quelcon-
que appropriée des caractéristiques suivantes :

- la lame fixe comporte entre 24 et 54 dents, de pré-
férence entre 30 et 45 dents, et de manière particu-
lièrement préférée de 32 à 40 dents ;

- le diamètre de la lame fixe est compris entre 12 et
25 mm, de préférence entre 18 et 22mm;

- l’axe médian de l’angle d’ouverture α passe par le
centre de la lame fixe ;

- l’axe médian de l’angle d’ouverture α ne passe pas
par le centre de la lame fixe ;

- ladite lame fixe est interchangeable ;
- ladite lame fixe et la lame mobile sont

interchangeables ;
- ladite tondeuse comporte une, deux ou trois têtes

rotatives ;
- le réglage en hauteur des peignes est motorisé et

positionnable au demi millimètre près ;
- ledit peigne permet le réglage d’une distance entre

le mécanisme de coupe et la peau comprise entre 0
et 20 mm, de préférence entre 1 et 15 mm, et de
manière particulièrement préférée entre 2 et 12 mm
avec une précision de 0,5 mm.

Brève description des figures

[0009]

La figure 1 représente une tondeuse à barbe selon
l’invention comportant trois têtes rotatives. Le peigne
en forme de couronne autour des têtes rotatives est
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montré dans trois hauteurs de réglage différentes.
Ces trois réglages permettent par exemple d’obtenir
des longueurs de poils de 2, de 6 et 10 mm.
La figure 2 représente la tondeuse selon l’invention
avec respectivement une ou deux têtes de coupe
La figure 3 représente schématiquement le méca-
nisme de réglage en hauteur des peignes.
La figure 4 représente une vue de détail du réglage
de la hauteur de coupe et du mécanisme de coupe.
La figure 5 une vue de détail de l’agencement des
lames mobiles et fixes sur un axe vertical et les pa-
ramètres clés de la lame fixe.
Les figures 6 à 9 représentent trois exemples illus-
tratifs de dimensionnements de la lame fixe selon
l’invention.

Liste des symboles de référence

[0010]

1. Tête rotative circulaire à axe vertical
2. Lame mobile
3. Lame fixe
4. Peigne en forme de couronne entourant la tête de
coupe
5. Capot

Description détaillée de l’invention

[0011] Contrairement aux tondeuses de barbe de l’état
de la technique, la tondeuse selon la présente invention
présente une ou plusieurs têtes rotatives circulaires 1 à
axe vertical, entourées de peignes 4 en forme de cou-
ronne dont la hauteur est réglable au demi millimètre
près. Ce réglage peut être manuel ou motorisé (non re-
présenté). Cette tondeuse permet un déplacement en
arcs de cercles sur la barbe tout comme un rasoir à têtes
rotatives. Ce type de mouvement a l’avantage d’entamer
la taille des poils par tous les côtés, quelle que soit l’in-
clinaison de ceux-ci par rapport à la peau, ce qui a pour
résultat une taille uniforme de la barbe.
[0012] Le mouvement des peignes 4 redresse les poils
qui finissent par pénétrer de l’extérieur vers l’intérieur via
l’espace laissé entre deux dents dans la zone de taille.
La forme particulière des dents du peigne 4, qui s’affinent
progressivement vers la pointe, permet une pénétration
facile des poils de barbe vers l’élément de tonte composé
d’une lame fixe 3 et d’une lame mobile 2.
[0013] La hauteur des peignes téléscopiques 4 peut
être réglée approximativement entre 0 et 15 mm, de pré-
férence entre 0 et 12 mm, et de manière particulièrement
préférée entre 0 et 10 mm. Les peignes sont donc pres-
que complétement escamotables dans le capot 6 pour
occuper moins d’espace lors du rangement de la tondeu-
se.
[0014] Le capot 5 entourant la ou les têtes rotatives
est amovible pour faciliter le nettoyage du mécanisme
de coupe.

[0015] La lame fixe 3 comporte des entailles radiales
où les entailles forment un angle symétrique ou asymé-
trique avec la ligne rejoignant l’axe de la lame fixe, ce
qui favorise la pénétration des poils dans le mécanisme
de coupe.
[0016] L’épaisseur des poils d’une barbe et leur den-
sité est très variable d’une personne à l’autre. Il est donc
parfois difficile de prévoir quel type de lame fixe fonction-
nera de manière optimale pour l’utilisateur. C’est la raison
pour laquelle la tondeuse selon l’invention comporte des
lames mobile et fixe qui sont de préférence interchan-
geables. Dans un mode d’exécution préféré de l’inven-
tion, la tondeuse peut être accompagnée d’un jeu de la-
mes interchangeables.
[0017] Par ailleurs, l’usure de la lame peut également
être plus importante que l’usure des lames de rasoir, ce
qui peut nécessiter un remplacement plus fréquent des
lames.
[0018] Les paramètres clés de la lame fixe sont repré-
sentés à la figure 5. L1 représente la distance entre les
dents de la lame fixe sur le diamètre extérieur de celle-
ci. L2 représente la largeur de l’extrémité de la dent sur
le diamètre extérieur de la lame. L3 représente la lon-
gueur de la dent et α représente l’angle d’ouverture entre
deux dents de la lame fixe.
[0019] Les lames fixes peuvent présenter une lon-
gueur de dent L3 très variable. Elle peut varier de 0,5 à
4 mm mais elle est généralement comprise entre 1 et 3
mm, de préférence entre 1,5 et 2 mm. La longueur choisie
pour les dents doit évidemment être en rapport avec le
diamètre de la lame fixe et le nombre de dents envisa-
gées. C’est ainsi qu’une lame de diamètre important, par
exemple 25 mm, et un faible nombre de dents permet
une longueur de dent L3 plus importante qu’avec un
grand nombre de dents. La lame fixe comporte généra-
lement entre 24 et 54 dents, de préférence entre 30 et
45 dents. Le diamètre de la lame fixe est généralement
compris entre 12 et 25 mm, de préférence entre 18 et 22
mm.
[0020] Les contraintes mécaniques et l’agressivité du
contact avec la peau obligent aussi le constructeur de
lames à conserver une certaine largeur de dent L2 à leur
extrémité. Ici, la latitude est généralement comprise entre
0,3 et 1 mm, de préférence entre 0,4 et 0,9 mm.
[0021] Par ailleurs, les dimensions L2 et L3 condition-
nent bien entendu l’angle d’ouverture α et donc L1 pour
un même diamètre. L’angle d’ouverture α est générale-
ment compris entre 20 et 30°, de préférence entre 22 et
28°. Cet angle d’ouverture α est défini par un axe médian
qui ne doit pas obligatoirement passer par le centre de
la lame fixe. Dans ce cas, on parlera « d’angle
asymétrique ».
[0022] Il est bien entendu que la présente invention
exclut les combinaisons de dimensions L2, L3 et α qui
sont impossibles à réaliser sur le plan de la géométrie et
que l’homme de métier ne prendra en considération que
les combinaisons des paramètres qui sont technique-
ment réalisables. Des exemples illustratifs de dimension-
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nements sont donnés aux figures 6 à 9.

Exemples

Exemple 1

[0023] La figure 6 représente une lame fixe avec 40
dents et un angle d’ouverture entre les dents symétrique
par rapport au rayon de la lame fixe. Dans cet exemple,
L3 = 1,9 mm ; L2 = 0,6 mm et α = 22°.

Exemple 2

[0024] La figure 7 représente une lame fixe avec 32
dents et un angle d’ouverture entre les dents symétrique
par rapport au rayon de la lame fixe. Dans cet exemple,
L3 = 1,8 mm ; L2 = 0,8 mm et α = 26,1 °.

Exemple 3

[0025] La figure 8 représente une lame fixe avec 32
dents et un angle d’ouverture entre les dents asymétrique
par rapport au rayon de la lame fixe. Dans cet exemple,
L3 = 2 mm ; L2 = 0,6 mm et α = 26,1°.

Exemple 4

[0026] La figure 9 représente une lame fixe avec 40
dents et un angle d’ouverture entre les dents symétrique
par rapport au rayon de la lame fixe. Dans cet exemple,
L3 = 1,8 mm ; L2 = 0,4 mm et α = 26,1°.

Revendications

1. Tondeuse à barbe comportant une ou plusieurs têtes
de coupe rotatives (1), lesdites têtes de coupe rota-
tives comportant une lame mobile (2) et une lame
fixe (3), chaque tête étant entourée d’un peigne (4)
en forme de couronne, ledit peigne (4) étant réglable
en hauteur et permettant de régler, en utilisation, la
distance entre lesdites lames (2,3) et la peau et
d’adapter ainsi la coupe des poils de la barbe à la
longueur désirée, caractérisée en ce que ladite ton-
deuse comporte une lame fixe dont la géométrie est
caractérisée par :

- une longueur de dent L3 comprise entre 1 et
3 mm, de préférence entre 1,5 et 2 mm;
- un angle d’ouverture entre les dents α compris
entre 20 et 30°, de préférence entre 22 et 28°,
de manière particulièrement préférée entre 24
et 27°;
- une largeur des dents L2 à leur extrémité com-
prise entre 0,3 et 1 mm, de préférence entre 0,4
et 0,9 mm.

2. Tondeuse à barbe selon la revendication 1, carac-

térisée en ce que ladite lame fixe comporte entre
24 et 54 dents, de préférence entre 30 et 45 dents,
et de manière particulièrement préférée de 32 à 40
dents.

3. Tondeuse à barbe selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
le diamètre de la lame fixe est compris entre 12 et
25 mm, de préférence entre 18 et 22 mm.

4. Tondeuse à barbe selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
l’axe médian de l’angle d’ouverture α passe par le
centre de la lame fixe (3).

5. Tondeuse à barbe selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
l’axe médian de l’angle d’ouverture α ne passe pas
par le centre de la lame fixe (3).

6. Tondeuse à barbe selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
ladite lame fixe (3) est interchangeable.

7. Tondeuse à barbe selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
ladite lame fixe (3) et la lame mobile (2) sont inter-
changeables.

8. Tondeuse à barbe selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
ladite tondeuse comporte une, deux ou trois têtes
rotatives (1).

9. Tondeuse à barbe selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
le réglage en hauteur des peignes (4) est motorisé
et positionnable au demi millimètre près.

10. Tondeuse à barbe selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
ledit peigne (4) permet le réglage d’une distance en-
tre le mécanisme de coupe et la peau comprise entre
0 et 20 mm, de préférence entre 1 et 15 mm, et de
manière particulièrement préférée entre 2 et 12 mm
avec une précision de 0,5 mm.
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